


























 
Conseil municipal du 20 décembre 2018 
Motion renvoyée à la Commission du développement durable à l’unanimité 

 Conseil Municipal de la Ville de Lancy     M n° x 
 
Proposition présentée par Les Verts de Lancy 
Date : 3 décembre 2018  
 
 

Motion : Lutte contre le plastique 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL de la ville de Lancy 
 
Considérant : 
 

- l’art. 157 de la Constitution genevoise (Cst-GE) qui préconise à son al. 2 que l’Etat 
doit lutter contre toute forme de pollution et mettre en œuvre les principes de 
prévention, de précaution et d’imputation des coûts aux pollueurs ; 

- l’art. 2 al. 1 de la Loi sur la gestion des déchets (LGD) qui énonce que « la production 
de déchets doit être limitée dans la mesure du possible » ; 

- l’art. 3 al. 1 LGD qui précise que « sont qualifiés de déchets, au sens de la présente 
loi, toutes les choses provenant de l’activité ménagère, artisanale, commerciale, 
industrielle ou agricole dont le détenteur se défait ou dont l’élimination est 
commandée par l’intérêt public » ; 

- le principe de causalité (pollueur-payeur) relevant des art. 74 al.2 de la Constitution 
fédérale (Cst.), art. 2 de la Loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE), 
art. 157 al.2 Cst-GE et art. 2 let. d de la loi d’application de la loi fédérale (LaLPE) ; 

- le désastre écologique que représente le plastique tant au stade de sa production 
qu’à celui de son élimination ; 

- qu’une grande partie des déchets plastiques récoltés ne sont malheureusement pas 
recyclés ni valorisés mais incinérés ;  

- que les matières plastiques sont conçues à partir de matières fossiles non 
renouvelables et de plus en plus rares;  

- les changements de mode de vie qui entraînent une augmentation des déchets 
plastiques sur le domaine public (manifestations en plein air ou plats à l’emporter) ; 

 
Invite le Conseil administratif à  
  

- sensibiliser la population dans son ensemble face à l’augmentation des déchets et à 
l’utilisation d’emballages réutilisables ou compostables et à se passer des produits 
plastiques à usage unique (pailles, coton-tiges et autres touillettes);  

- poser comme condition à l’utilisation du domaine public communal que toutes les 
manifestations mettent en place un système de consigne pour des gobelets et de la 
vaisselle réutilisables ; 

- interdire l’utilisation de vaisselle ou gobelets plastiques jetables au sein de 
l’administration communale ; 

- interdire la distribution de sacs en plastique fabriqués à partir de dérivés du pétrole 
lors des actions, manifestations ou événements organisés, financés ou soutenus par 
la commune;  

- poursuivre la mise à disposition de la population des sacs compostables gratuitement 
dans le cadre de l’action « P’tite poubelle verte ».  

 
Pour les Verts de Lancy 
Olga Villarrubia 



 
Conseil municipal du 20 décembre 2018 
Motion refusée par 15 non, 15 oui, 3 abstentions 

 

Conseil municipal de la Ville de Lancy – Octobre 2018  

 

MOTION  

Pour des règles de bonne gouvernance à Lancy  

Vu :  

- Les dispositions de la loi sur l’administration des communes (LAC) et du règlement du Conseil 
municipal concernant l’obligation de s’abstenir.  

- La loi sur la procédure administrative (LPA) contenant les règles générales s’appliquant à la prise de 
décision par les autorités, notamment son article 15 qui stipule que « les membres des autorités 
administratives appelés à rendre ou préparer une décision doivent se récuser (…) s’ils représentent 
une partie ou ont agi pour une partie dans la même affaire ».  

- L’article 4 de l’alinéa de cet article 15 LPA qui stipule que la décision sur la récusation d’un membre 
d’une autorité collégiale est prise par cette autorité, en l’absence de ce membre.  

- Les dispositions de la LIPAD, concernant le devoir d’information du Conseil administratif 
(notamment les articles 6 al. 2 et 14). 

 

 

Le Conseil municipal de Lancy demande au Conseil administratif :  

- d’appliquer scrupuleusement les règles de récusation selon les modalités de l’art.15 LPA,  

- de consigner dans un résumé les principales décisions prises lors des séances concernant les 
aménagements du territoire et les marchés publics en y mentionnant d’éventuelles récusations.  

- de tenir à la disposition des conseillers municipaux ces résumés via le CMNet. 

 

La commission administration 


